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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU LUNDI 2 JUIN 2008 

 

 
   
 
 
 
 
 
L’ordre du jour de la séance du 2 juin 2008 était le suivant :  
 

  
 
 
1) Compte-rendu des décisions du Président prises par délégation de l'assemblée délibérante ; 

 
2) Validation du rapport d’activité et du rapport sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets 2007; 

 
3) Programme d’entretien des cours d’eau : Modification de la demande de subvention ; 

 
4) Politique jeunesse : Autorisation de signer le contrat cantonal jeunesse avec le Conseil Général ; 

 
5) Politique jeunesse : Mise en place du projet « démarche qualité » avec la CAF ; 

 
6) Réhabilitation de la décharge du Carrey – Lot n°1 « Travaux de terrassement, de drainage et travaux 
divers » : Validation du montant des pénalités de retard imputées à l’entreprise DTP Terrassement ; 

 
7) Affaires et questions diverses. 
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1 - COMPTE–RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DE 

L’ASSEMBLEE DELIBERANTE 
 

 
En vertu de l'article L.5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion de l'organe 
délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci.  
 
Les décisions prises par le Président du SIVOM depuis le dernier comité syndical sont les suivantes : 

 

*** 
 

DECISION N°2008/006 
PRELEVEMENTS ET ANALYSES D’EAU SUR LE SITE DU CARREY – 73 120 SAINT BON 

 

 

Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour valoir 
récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président notamment pour 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur 
montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget 
 
CONSIDERANT l’Arrêté Préfectoral portant réaménagement du site de la décharge du « Carrey » sur les 
communes de Saint Bon Tarentaise et Bozel et ses prescriptions complémentaires, en date du 28 juillet 2006 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de réaliser six prélèvements et analyses sur les eaux souterraines et 
superficielles dans le cadre de la surveillance du site ; 
 
VU le résultat de la consultation organisée pour le choix du laboratoire chargée des prestations ; 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1  
Il est conclu un marché avec la société SAVOIE LABO, sise Savoie Technolac, 23 allée du lac d’Aiguebelette 
– BP 251 – 73374 Le Bourget du Lac cedex, pour les prélèvements et analyses d’eau sur le site du Carrey. 
 
ARTICLE 2   
Le descriptif des travaux se trouve dans le devis accepté par le SIVOM. La prestation sera rémunérée 
3305,03 €HT par campagne d’analyse, soit 3486,80 €TTC par campagne d’analyse. 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera prévue et imputée dans la section de fonctionnement, article 617 du budget 
2008. 
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera publiée 
et transmise à Madame la Sous-Préfète d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

*** 
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2 - COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS ADOPTEES EN SEANCE 

 

 
 
DELIBERATION N°28/06/2008 : VALIDATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ET DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA 

QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS 2007 
 
Le Président rappelle au Comité syndical les dispositions de l’article L. 5211-39 du CGCT selon lesquelles 
« le Président de l’EPCI doit adresser chaque année avant le 30 septembre au maire de chaque commune 
membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par 
l’organe délibérant de l'établissement ».  
 
Ce rapport annuel comprend une présentation des services et des actions menées durant l’année, permet de 
compléter le compte administratif et assure la transparence de l’intercommunalité à destination des 
contribuables par l’intermédiaire de leurs élus. 
 
Le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 fait par ailleurs obligation au président de l’EPCI compétent en matière 
de collecte et de traitement des déchets de présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur la 
qualité et le prix du service public d’élimination des déchets.  
 
Le rapport d’activité et le rapport relatif au service public d’élimination des déchets ont été adressés aux 
membres du comité syndical.  
 
Il soumet les deux rapports à la validation du Comité syndical. 
 
Ceci exposé, 
 
Le Comité syndical,  
 
Après délibéré, 
 
DECIDE à l'unanimité de valider le rapport d'activité et le rapport sur la qualité et le prix du service public 
d'élimination des déchets de l’année 2007. 
 

 

 
DELIBERATION N°29/06/2008 : PROGRAMME D’ENTRETIEN DES COURS D’EAU : MODIFICATION DE LA DEMANDE DE 

SUBVENTION 
 
Le Président rappelle que le SIVOM DE BOZEL met en œuvre depuis plusieurs années des travaux 
d'entretien du paysage et des cours d'eau dans le canton.  
Pour la partie relative aux cours d’eau, ces travaux s'organisent selon un programme et un suivi réalisés en 
accord avec le SATERCE (Service d’Assistance Technique à l’Entretien et à la Restauration des Cours 
d’Eau) du Département. Ils s’inscrivent dans un but de gestion globale des cours d’eau du bassin versant du 
Doron de BOZEL.  
 

Pour cette raison, le programme reçoit le soutien financier du Département et de l’Agence de l’Eau (par 
l'intermédiaire du Département). Le Conseil Général accorde un soutien à hauteur de 25% de la dépense 
subventionnable. Le taux de subvention de l'Agence de l'Eau est variable. Pour 2007, il s’est élevé à 30% de 
la base subventionnable 
 
La délibération n°64/12/2007 du 17 décembre 2007 a autorisé le Président à demander des subventions à 
l’Agence de l’Eau d’un montant maximum subventionnable de 64 400 € TTC.  
 
Cependant, du fait de la relance du marché, le prix d’une semaine de travaux s’élève dorénavant à 4 692.50 
€ HT.   
Aussi, les dépenses pour la réalisation du volet cours d’eau reviendront à 79 772.50 HT pour les 17 
semaines.  
 
Il conviendrait donc de modifier la demande de subvention initiale et de présenter une nouvelle demande de 
subvention auprès du Conseil Général pour le compte de l’Agence de l’Eau pour un montant maximum 
subventionnable de 95 407.91 € TTC. 
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Ceci exposé, 
Le Comité syndical,  
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, 
 
DECIDE d'autoriser le Conseil Général à percevoir pour le compte du SIVOM la subvention attribuée par 
l'Agence de l'Eau au titre du programme d'entretien des cours de l'année 2008 et à la lui reverser. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à demander des subventions pour l’année 2008, aux conditions 
nouvellement définies ci-dessus, dans l’objectif de réaliser des travaux d’entretien du paysage des cours 
d’eau dans le Canton de Bozel. 
 
 

 
DELIBERATION N°30/06/2008 : POLITIQUE JEUNESSE : AUTORISATION DE SIGNER LE CONTRAT CANTONAL 

JEUNESSE AVEC LE CONSEIL GENERAL 
 
Le Président rappelle que le SIVOM a engagé une réflexion sur la mise en œuvre d’une politique jeunesse à 
l’échelle intercommunale par le recrutement d’une chargée de mission, Mlle Alexandra HINSINGER, en 2005. 
Le Président rappelle également que 8 communes du canton ont décidé de transférer la compétence 
jeunesse au SIVOM à savoir : Bozel, Brides-Les-Bains, Champagny, Feissons sur Salins, Montagny, La 
Perrière, Le Planay et Pralognan. 
 
Par sa délibération n°47/11/2005 du 3 novembre 2005, le Comité syndical a autorisé le Président à signer les 
contrats avec les partenaires concernés par la politique jeunesse.  
De ce fait, le SIVOM a conclu un contrat cantonal jeunesse avec le Conseil Général de la Savoie et un contrat 
temps libre avec la Caisse d’Allocations Familiales pour l’accompagnement et le financement de la démarche 
pour une période de 3 ans, de 2005 à 2008. 
 
Le contrat cantonal jeunesse a pour vocation de faciliter la mise en place de programmes locaux d’actions 
répondant aux besoins des jeunes de 11 à 25 ans. Fort de l’évaluation qu’il a réalisé de 2005 à 2008, il a été 
élaboré un nouveau plan d’actions, sur 4 ans (de 2008 à 2011), qui repose sur les priorités suivantes :  

- organisation d’actions de loisirs 
- mise en œuvre d’actions de prévention et de citoyenneté 
- animation d’un espace jeunes 
- structuration de la démarche jeunesse 

Le Président informe le Comité qu’une aide financière du Département à la réalisation du plan d’actions est 
fixée à 14 000 € pour l’année 2008. Elle est envisagée de manière identique pour les années 2009 à 2011 
sous réserve du vote annuel des crédits correspondants. 
 
Le contrat temps libre, renommé à ce jour en contrat enfance jeunesse, répond quant à lui aux besoins des 
jeunes de 3 à 17 ans. 
 
Les enfants et jeunes âgés de 3 à 25 ans, résidant dans une des 8 communes citées ci-avant, peuvent 
bénéficier des services et loisirs mis en place par le service enfance/jeunesse du SIVOM.  
Par conséquent, les deux contrats précités sont nécessaires afin de couvrir l’intégralité de la tranche d’âge 
concernée. 
 
Le Président sollicite l’accord de l’assemblée pour signer le contrat cantonal jeunesse avec le Conseil 
Général et le contrat enfance jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Ceci exposé, 
 
Le Comité syndical,  
 
Après en avoir délibéré et l’unanimité, 
 
PRECISE que les actions mises en œuvre chaque année seront étudiées à l’occasion du vote du budget. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat cantonal jeunesse avec le Conseil Général de la Savoie 
et le contrat enfance jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
 
 
 
 



CR séance du 2/06/2008  5 5 

DELIBERATION N°31/06/2008 : MISE EN PLACE DU PROJET « DEMARCHE QUALITE » AVEC LA CAF 
 
Le Président rappelle que la CAF avait mis en place un dispositif appelé « Convention Vacances » qui était 
un soutien aux loisirs de proximité organisés par les centres de loisirs pendant les vacances scolaires.  
Cette convention avait pour objectif de favoriser l’accueil en journée et demi journée de tous les enfants 
savoyards ressortissants d’un régime général. Pour cela, le SIVOM s’était engagé à proposer des tarifs 
établis en fonction du quotient familial des familles des enfants.  
En contrepartie la CAF versait une participation d’un montant de 3 € par journée pour chaque enfant 
savoyard ressortissant du régime général accueilli par l’équipement.  
 
Cependant, le président informe le Comité qu’en février 2008, la CAF a informé les structures de Savoie 
qu’elles devaient s’engager dans la « démarche qualité » pour continuer à bénéficier de cette aide. 
 
Concrètement, le Centre de loisirs doit choisir au moins un thème parmi 7 thèmes proposés par la CAF dans 
son projet « démarche qualité » qui sont : l’information et la communication, le projet pédagogique, l’accueil 
d’enfants porteurs de handicap ou atteints de troubles de santé, les activités périscolaires, la formation des 
animateurs, les parents dans l’accueil de loisirs et l’accueil des enfants de moins de 6 ans. 
Au vu de l’extension de la compétence du Centre de loisirs aux enfants âgés de 3 à 5 ans en 2007, le SIVOM 
a choisi le thème « accueil des enfants de moins de 6 ans » pour concrétiser le projet « démarche qualité ». 
 
Cette démarche qualité est ensuite valable 3 ans et renouvelable avec la possibilité de changer de thème.  
 
Il est nécessaire de respecter 4 étapes pour réaliser le projet « démarche qualité » : 
-  Faire un état des lieux du centre de loisirs avec un référent d’une fédération (ce qui a été fait).  
Au vu de l’extension du centre de loisirs sur la tranche d’âge des 3/5 ans, c’est sur l’accueil des – de 6 ans 
que le SIVOM va travailler.  
 
- Faire valider aux membres du Comité syndical l’entrée dans la démarche et le thème choisi.  
 
- Construire un projet dans une démarche collective avec les élus du canton, les professionnels…  
 
- Valider le projet face à la Commission départementale.  
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical,  
Après en avoir délibéré et l’unanimité, 
 
VALIDE le thème « accueil des enfants de moins de 6 ans » comme thématique du projet « démarche 
qualité » 
 
AUTORISE Monsieur le Président à mettre en place le projet « démarche qualité » avec la Caisse 
d’Allocations Familiales. 
 
 

 
DELIBERATION N°32/06/2008 : REHABILITATION DE LA DECHARGE DU CARREY – LOT 1 « TRAVAUX DE 

TERRASSEMENT, DE DRAINAGE ET TRAVAUX DIVERS » : VALIDATION DU MONTANT DES PENALITES DE RETARD 

IMPUTEES A L’ENTREPRISE DTP TERRASSEMENT 
 
Le Président rappelle que le lot n°1 de l’opération de réhabilitation de la décharge du Carrey (travaux de 
terrassement, drainage et travaux divers), a été attribué à l'entreprise DTP TERRASSEMENT, dont le siège 
social est situé Immeuble Challenger, 1, avenue Eugène Freyssinet, 78065 SAINT QUENTIN EN YVELINES. 
L'établissement chargé des travaux est l'Agence Sud-est située Zone Industrielle et Fluviale, 38 121 
REVENTIN VAUGRIS.  
 
Le Président rappelle également que le marché a été notifié le 3 juin 2006. 
L’ordre de service n°1 a été envoyé le 5 juillet 2006 afin que les travaux commencent le 10 juillet 2006. 
La fin des travaux était donc prévue initialement au 10 décembre 2006. 
 
Or, les travaux ont été réceptionnés le 31 août 2007.  
 
L’entreprise DTP Terrassement ayant du suspendre ses travaux pendant la période hivernale, le Président 
propose au Comité de décompter cette période au calcul des pénalités de retard.  
Par conséquent, il conviendrait de retenir 130 jours de retard quant à l’exécution des travaux. 
 



CR séance du 2/06/2008  6 6 

En application de l’article 5-1 du CCAP n°2006/EN/06, le montant de la pénalité journalière est arrêtée à 
1/1000

e
 du montant de l’ensemble du marché.  

Le montant initial du marché s’élevant à 753 206.30 € TTC, les pénalités de retard quant à l’exécution des 
travaux reviendraient à :  
(1/1000

e
 x 753 206.30) x 130 = 97 916.86 € TTC 

 
Cette pénalité de retard de 97 916.86 € TTC devrait être soustraite du décompte général dont le montant de 
785 166.08 € TTC (avenants inclus) a été validé par le maître d’œuvre ANTEA. 
 
Le Président propose d’accepter et de valider le montant des pénalités de retard imputées à DTP quant à 
l’exécution des travaux.  
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical,  
Après délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE d’imputer à DTP Terrassement un montant de 97 916.86 € TTC quant au retard dans l’exécution 
des travaux de terrassement, de drainage et travaux divers. 
 
 
 

 
 
 

 
3 - AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 

 

 
 
ü Le Président rappelle à l’ensemble du Comité Syndical que l’Assemblée des Pays Tarentaise-Vanoise 

sollicite la désignation de représentants du SIVOM au sein de groupes de travail APTV :  
- Le Comité de Pilotage CDRA-CTS (Contrat de Développement Rhône-Alpes / Contrat Territoire de 
Savoie) : 2 titulaires + 2 suppléants 
- Le Comité Habitat : 3 représentants 
- Le Comité Transport : 2 représentants 
- Le Comité de Pilotage, Charte Paysagère er architecturale : 2 représentants 
- Le Groupe de travail Jeunesse : 1 représentant 
 
Ainsi, il est joint à ce présent compte-rendu le tableau d’inscription afin que vous puissiez nous 
répondre au plus tôt. 

 
 
 
 
Le Président du SIVOM de BOZEL 
 
Thierry THOMAS 


